


	Ecublens, le 21 juillet 2015




Reprise de Mobika Suisse Sàrl par Promerka SA

Madame, Monsieur,
Selon la décision de l’assemblée des associés du 21 juillet 2015, il a été convenu que PROMERKA SA reprendra  tous les actifs et passifs de la société MOBIKA SUISSE Sàrl en liquidation.
[bookmark: _GoBack]La reprise sera effective au  plus tôt un an après la publication du 3ème appel aux créanciers pour autant que la liquidation soit achevée.
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